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1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
Les villes secondaires des pôles-territoires sont appelées à jouer un rôle déterminant dans le développement territorial. Cependant, leur exposition croissante aux risques climatiques, environnementaux et urbains nécessite la mise en place d’approches intégrées visant à renforcer leur résilience, leur attractivité et leur capacité à soutenir durablement la transformation territoriale portée par la Vision Sénégal 2050.
1.1. Le rôle structurant des villes secondaires dans l’architecture des pôles-territoires

Depuis octobre 2024, le Sénégal met en œuvre un nouveau référentiel des politiques publiques dénommée Agenda National de Transformation (ANT) « Vision Sénégal 2050 », qui porte l’ambition d’un Sénégal souverain, juste et prospère. L’opérationnalisation de cette vision de long terme s'appuie sur la Stratégie Nationale de Développement (SND 2025–2029) qui en constitue la déclinaison opérationnelle à moyen terme ainsi que sur la Lettre de Politique Sectorielle de Développement (LPSD 2025–2029) du Ministère de l’Urbanisme, des Collectivités territoriales et de l’Aménagement des Territoires (MUCTAT). 
Dans cette nouvelle architecture de développement, le territoire est reconnu comme un levier majeur de transformation économique, sociale et environnementale. La Vision Sénégal 2050 s’appuie ainsi sur huit pôles-territoires conçus comme des espaces économiques intégrés à vocation spécialisée, structurés autour de villes-épicentres et d’un réseau de villes secondaires appelées à jouer un rôle déterminant dans l’organisation des activités économiques, l’attractivité territoriale, la création d’emplois et la cohésion nationale. 
La réussite de cette ambition suppose toutefois le développement de systèmes urbains capables d’accompagner durablement la croissance démographique, économique et spatiale des territoires. À cet égard, les villes secondaires constituent un maillon essentiel de l’armature urbaine nationale. Leur renforcement est indispensable pour favoriser un développement territorial équilibré, réduire les disparités régionales et limiter la concentration des populations et des investissements dans les principaux centres urbains.
Parallèlement, les effets du changement climatique, la pression croissante sur les ressources naturelles, l’urbanisation accélérée et les déficits persistants en infrastructures et services urbains exposent ces villes à des risques de plus en plus importants. Dans ce contexte, la résilience urbaine apparaît comme une condition essentielle de durabilité, de compétitivité et d’attractivité des pôles-territoires.
1.2. Les vulnérabilités urbaines et les impératifs de résilience des villes secondaires
Les villes secondaires sénégalaises sont confrontées à une combinaison de vulnérabilités structurelles qui compromettent leur capacité à soutenir la transformation territoriale portée par la Vision Sénégal 2050.  Ces phénomènes qui affectent directement les populations, les infrastructures urbaines et les activités économiques, concernent principalement :
· l’exposition accrue aux aléas climatiques et environnementaux, notamment les inondations récurrentes dans plusieurs villes du pays, l’érosion côtière affectant une grande partie du littoral sénégalais ainsi que les risques de submersion et de crues le long du fleuve Sénégal ;
· une urbanisation rapide et non maîtrisée avec une population urbaine dépassant 50 % de la population sénégalaise et exerçant une pression croissante sur les infrastructures, les équipements collectifs  et les services de base dans les centres secondaires ;
· des vulnérabilités socioéconomiques persistantes, caractérisées par la concentration de populations à faibles revenus dans des zones exposées aux risques, un déficit en logements décents et abordable et une prédominance de l’économie informelle ;
· une capacité limitée des collectivités territoriales à planifier, financer et gérer des investissements résilients, en raison de ressources financières insuffisantes et de capacités techniques encore perfectibles ;
· un déficit d’accès aux services essentiels, notamment à l’eau potable, à l’assainissement, à l’électricité et aux infrastructures sanitaires et socio-éducatives de qualité, dans un contexte marqué par une croissance démographique soutenue et l’expansion rapide des espaces urbains ;
· la dégradation  continue de l’environnement  se traduisant par une détérioration de la qualité des sols et des eaux, une gestion insuffisante des déchets, une régression des espaces verts et une perte de biodiversité liée aux dynamiques d’urbanisation et aux pressions exercées sur les ressources naturelles ;
· une offre de mobilité urbaine encore insuffisante pour répondre aux besoins croissants des populations, se traduisant par un accès limité aux transports collectifs, des difficultés de déplacement et une connectivité insuffisante entre les zones d’habitat, les services et les pôles d’activités économiques, ce qui freine l’accès aux opportunités d’emploi, de formation et de services et contribue au renforcement des inégalités territoriales ;
· une gouvernance urbaine participative encore perfectible, marquée par l’insuffisance des cadres et mécanisme de concertation entre les acteurs publics, privés et communautaires, ainsi que par une implication limitée des populations dans les processus décisionnels, réduisant l’appropriation et la durabilité des actions de résilience.
Face à ces vulnérabilités, le renforcement de la résilience urbaine apparaît comme une condition essentielle pour assurer un développement durable des villes secondaires. Il suppose une meilleure intégration des risques dans la planification territoriale, le renforcement des capacités des collectivités territoriales et la réalisation d’investissements structurants permettant d’accroître la capacité d’adaptation des territoires.
Par ailleurs, les orientations internationales en matière de développement urbain durable, portées notamment par la Banque mondiale, le Cadre de Sendai, le Nouvel Agenda Urbain et l’Accord de Paris, soulignent l’importance de promouvoir des villes résilientes capables de prévenir les risques, de résister aux chocs et de se transformer durablement face aux crises climatiques, environnementales, sanitaires, économiques et sociales. 
Au regard de ces enjeux et conformément aux orientations des principaux cadres internationaux en matière de résilience urbaine et de développement durable, l’élaboration d’une Stratégie de Résilience Urbaine (SRU) des villes secondaires des pôles-territoires apparaît comme une nécessité stratégique. Cette stratégie vise à doter l’État, les collectivités territoriales et l’ensemble des parties prenantes d’un cadre de référence permettant d’intégrer les enjeux de résilience dans les politiques de planification et de développement territorial, de renforcer les capacités institutionnelles, de mieux orienter les investissements structurants et de promouvoir des approches de gouvernance adaptées aux défis climatiques, environnementaux, économiques et sociaux.
L’Agence de Développement Municipal (ADM) dispose à cet égard d’une expertise reconnue dans les domaines du développement urbain, de la gestion des risques et de la résilience territoriale, acquise à travers la mise en œuvre de plusieurs programmes et projets structurants, notamment le Projet de Gestion des Eaux Pluviales et d’Adaptation au Changement Climatique (PROGEP I et II), le Projet de Protection Côtière à Saint-Louis (PPCS) et le Projet de Relèvement d’Urgence et de Résilience à Saint-Louis (SERRP). Les acquis, bonnes pratiques et enseignements issus de ces interventions constituent une base solide pour la définition d’une stratégie nationale de résilience urbaine adaptée aux spécificités et aux enjeux des villes secondaires des pôles-territoires.
C’est dans cette perspective que l’ADM envisage, conformément au Plan d’Action issu de la mission de revue à mi-parcours du PROGEP 2, de recruter un consultant individuel chargé d’accompagner le MUCTAT dans la formulation d’une Stratégie de Résilience Urbaine (SRU) des villes secondaires des pôles-territoires, en cohérence avec les orientations de la Vision Sénégal 2050, du PNADT, de la SND 2025–2029 et des engagements nationaux et internationaux du Sénégal en matière de développement urbain durable et de résilience climatique. 
Les présents termes de référence ont pour objet de définir l’objectif et les modalités de recrutement d’un consultant individuel pour l’exécution de la mission. 
2. OBJECTIFS :

L’objectif général de cette mission est d’élaborer une Stratégie de Résilience Urbaine (SRU) des villes secondaires dans les pôles-territoires assortie d’un plan d’action opérationnel permettant d’intégrer la résilience dans les politiques de développement urbain et territorial.
Plus spécifiquement, la mission vise à :
· réaliser un diagnostic de la résilience des villes secondaires ; 
· analyser les vulnérabilités climatiques, environnementales, sociales, économiques et institutionnelles ; 
· identifier les risques majeurs susceptibles d’affecter le développement urbain ; 
· identifier et analyser les bonnes pratiques, expériences et modèles de résilience urbaine développés aux niveaux national et international, afin d’en dégager les enseignements et approches les plus pertinents pour les villes secondaires des pôles-territoires du Sénégal ;
· identifier les investissements et actions prioritaires destinés à renforcer la résilience des infrastructures, des services urbains et des écosystèmes urbains ;
· identifier et évaluer les capacités institutionnelles, techniques et opérationnelles des acteurs concernés afin de déterminer les besoins de renforcement des capacités et les mécanismes de coordination nécessaires à la mise en œuvre de la SRU ;
· proposer des mécanismes de renforcement des capacités institutionnelles, techniques et opérationnelles des collectivités territoriales en matière de résilience urbaine. 
· élaborer, de manière participative, la vision et les axes stratégiques de la SRU à l’horizon 2050, en cohérence avec les référentiels nationaux et internationaux de développement durable et de résilience ;
· proposer un plan d’action opérationnel à l’horizon 2050, décliné en phases de mise en œuvre, assorti d’objectifs mesurables, d’actions prioritaires ;  
· proposer un cadre de gouvernance participatif de la résilience urbaine définissant les responsabilités des acteurs, les mécanismes de coordination interinstitutionnelle et les dispositifs de suivi-évaluation, tout en garantissant l’implication effective des communautés, du secteur privé et des autres parties prenantes ;
· proposer un dispositif de financement pérenne mobilisant des mécanismes innovants afin de soutenir durablement les investissements prioritaires ;
· définir un cadre de suivi-évaluation assorti d’indicateurs de résilience urbaine et de développement durable pour le pilotage de la stratégie. 
3. RESULTATS ATTENDUS 
Au regard des objectifs de la mission, les résultats attendus sont formulés comme suit :
· un diagnostic territorial de la résilience des villes secondaires des pôles-territoires est réalisé, mettant en évidence les principales vulnérabilités, risques et enjeux de développement urbain ;
· les vulnérabilités climatiques, environnementales, sociales, économiques et institutionnelles ainsi que les risques majeurs affectant les territoires sont analysés et cartographiés, afin d’orienter les priorités d’intervention ;
· les bonnes pratiques et expériences nationales et internationales en matière de résilience urbaine sont recensées et analysées, et les enseignements pertinents pour le contexte sénégalais sont identifiés ;
· Les investissements prioritaires, les mesures d’adaptation et les actions structurantes nécessaires au renforcement de la résilience des infrastructures, des services urbains et des écosystèmes sont définis ;
· Les capacités institutionnelles, techniques et opérationnelles des acteurs concernés sont évaluées, et un programme de renforcement des capacités ainsi que des mécanismes de coordination adaptés sont proposés ;
· une Stratégie nationale de Résilience Urbaine (SNRU) à l’horizon 2050 est élaborée de manière participative, comprenant une vision partagée, des axes stratégiques, un cadre de gouvernance, un dispositif de financement durable et un mécanisme de suivi-évaluation ;
· un plan d’action opérationnel de mise en œuvre de la SNRU est élaboré, assorti d’objectifs mesurables, d’actions prioritaires, d’un calendrier indicatif, d’un cadre de financement et d’indicateurs de résilience urbaine et de développement durable.
Pour s’inscrire pleinement dans les objectifs de la mission, une attention particulière devra également être accordée aux aspects suivants :
· favoriser une participation active des communautés locales et l’implication du secteur privé et des autres parties prenantes afin de renforcer l’appropriation et la durabilité des interventions ; 
· promouvoir des investissements structurants visant le renforcement des infrastructures urbaines, le développement de systèmes d’alerte précoce et l’intégration de solutions fondées sur la nature, notamment les espaces verts urbains ;
· assurer un accompagnement institutionnel, technique et opérationnel des collectivités territoriales afin d’améliorer l’anticipation des risques et la conduite de politiques urbaines résilientes ;
· veiller à la cohérence des actions avec la Vision Sénégal 2050 et les objectifs du développement durable, en intégrant une logique de transformation profonde du développement urbain.
4.  APPROCHE METHODOLOGIQUE ET ORGANISATION DE LA MISSION
Le consultant proposera une démarche méthodologique structurée, participative et fondée sur des données probantes. La méthodologie proposée devra être explicitée dans le rapport d’orientation méthodologique (ROM) et inclure, au minimum, les éléments suivants :
a) Revue documentaire et cadrage stratégique de la mission, comprenant :
· l’analyse des politiques, stratégies et instruments de planification nationaux et territoriaux (Agenda National de Transformation « Sénégal 2050 », SND, LPSD, PNADT, documents sectoriels, PDU, PCU, PCUI, etc.) ;
· la capitalisation des acquis et enseignements tirés des projets et programmes de résilience urbaine mis en œuvre au Sénégal, notamment le SERRP, le PROGEP I et II et le PPCS et par d’autres secteurs ;
· l’élaboration d’une théorie du changement servant de fondement à la SNRU ;
b) Collecte, traitement et analyse des données, à travers :
· la compilation et l’exploitation des données disponibles, relatives aux dynamiques démographiques, urbaines, environnementales et climatiques, l’analyse de leur qualité et de leur couverture ;
· l’identification des besoins complémentaires en informations et, le cas échéant, la réalisation d’investigations additionnelles au moyen d’entretiens ciblés, de consultations d’acteurs ou d’enquêtes rapides de terrain.
c) Diagnostic territorial multi-risques reposant sur :
· l’analyse des aléas, des niveaux d’exposition, des vulnérabilités et des capacités d’adaptation des territoires ;
· l’identification des zones prioritaires d’intervention, les populations et infrastructures les plus exposées ainsi que les contraintes urbaines et territoriales contribuant à l’aggravation des risques ;
d) Construction d’une vision partagée de principes directeurs et d’axes stratégiques reposant sur :  
· la concertation avec les parties prenantes, à travers l’organisation d’ateliers et de consultations aux niveaux national et territorial ainsi que la conduite d’entretiens avec les acteurs institutionnels, les collectivités territoriales, les organisations communautaires, le secteur privé et les partenaires concernés ;
· la co-construction de la SNRU, visant à valider le diagnostic, à définir une vision partagée de la résilience urbaine, à identifier les orientations stratégiques et à prioriser les actions et investissements à mettre en œuvre ;
e) Priorisation  et programmation opérationnelle des interventions comprenant :
· la formulation d’un Programme d’Investissements Prioritaires (PIP) indicatif, assorti d’un calendrier de mise en œuvre à court, moyen et long termes, fondé sur une analyse multicritère intégrant l’impact sur la résilience, la faisabilité, les coûts, les co-bénéfices et la réduction des vulnérabilités territoriales ;
· le chiffrage indicatif des coûts d’investissement et des besoins de financement associés aux actions prioritaires de résilience urbaine ;
· la définition des responsabilités institutionnelles, des mécanismes de coordination et des indicateurs de suivi-évaluation de la mise en œuvre ;
f) Financement, mise en œuvre  et suivi-évaluation, à travers :
· la définition d’une stratégie de financement de la résilience urbaine permettant de soutenir les investissements prioritaires et d’assurer leur pérennité, fondée sur l’identification des sources et mécanismes de financement mobilisables, notamment la finance climatique, les fonds nationaux, les ressources des collectivités territoriales, les partenariats public-privé (PPP) et les financements des partenaires techniques et financiers,
· la clarification des rôles et responsabilités des acteurs impliqués ainsi que des mécanismes de coordination et de gouvernance ; 
· l’élaboration d’un dispositif de suivi-évaluation assorti d’indicateurs de performance, de modalités de reporting et de mécanismes de suivi de la mise en œuvre de la stratégie.
5. PERIMETRE ET COUVERTURE GEOGRAPHIQUE

La SNRU portera sur les villes secondaires situées dans les pôles territoires, conformément à l’architecture territoriale de la Vision Sénégal 2050 et au PNDAT[footnoteRef:1] qui les définit comme étant  des chefs-lieux de département, exceptés les chefs-lieux métropoles auxquels s’ajoutent des villes qui ne sont pas chef-lieu de département, mais dont la population pourrait atteindre 25 000 habitants au moins et 100 000 au plus à l’horizon 2035.   [1:  Page 137 du PNDAT ] 


La carte ci-dessous permet d’appréhender la spatialisation des villes secondaires par rapport aux  métropoles d’équilibre, aux métropoles régionales et aux centres-relais (de niveaux 1 et 2)

Carte 1 : Hiérarchie des établissements humains structurants et polarisants du territoire national
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Source : ANAT/PNDAT (2013)
Le périmètre géographique de l’étude sera défini en s’appuyant sur les indications du PNDAT. La liste définitive des villes secondaires ciblées sera validée par le MUCTAT et l’ADM au démarrage de la mission, sur la base d’une proposition du Consultant fondée sur des critères objectifs tels que la taille démographique, le rôle économique, la disponibilité des données et le niveau d’exposition aux principaux risques climatiques, environnementaux et urbains (inondations, érosion côtière, sécheresse, pression urbaine, risques industriels et miniers).
La sélection, qui portera sur quinze (15) à vingt (20) villes secondaires, constituera un échantillon représentatif pour l’établissement du diagnostic national et l’identification des investissements prioritaires en matière de résilience urbaine.
Le niveau d’analyse attendu pour la mission concerne i) le diagnostic et  les fiches actions par ville, ii) les  recommandations transversales nationales, notamment les  mécanismes de financement ainsi que ii) la définition des cadres stratégiques de gouvernance et de suivi-évaluation et des modalités de financement.
6. DUREE, LIEU D’EXECUTION ET CALENDRIER INDICATIF
L’intervention du Consultant est prévue pour dix (10) mois et le volume global des prestations est de 8,5 hommes-mois étalés sur la durée du contrat et intégrant les délais de validation. Le consultant prévoira, dans le volume de prestation indiqué, l’utilisation, si nécessaire, d’un personnel d’appui pour assurer la bonne exécution de sa mission. 

7. LIVRABLES ATTENDUS (CONTENU MINIMUM, FORMAT ET MODALITES DE VALIDATION) ET CALENDRIER INDICATIF DE RÉALISATION
Les prestations attendues dans le cadre de la mission donneront lieu à la production des livrables suivants, selon les échéances indicatives définies pour chacune des phases de réalisation :
· Livrable 1 – Note d’orientation méthodologique (2 semaines à 1 mois) : compréhension des TdR, périmètre géographique validé, démarche et outils d’analyse, plan de travail détaillé, plan de concertation (acteurs/ateliers national et territoriaux), dispositif qualité et gestion des risques.
· Livrable 2 – Rapport(s) de diagnostic territorial (mois 2, 3 & 4) : diagnostic par zone/ville ciblée incluant i) profil urbain et socioéconomique ; ii) analyse des aléas et de l’exposition ; iii) vulnérabilités et capacités ;(iv) enjeux d’infrastructures et de services ; v) cartographie/annexes disponibles ; vi) priorisation des problèmes et opportunités.
· Livrable 3 – Note de cadrage stratégique (mois 5 et 6 M4) : vision partagée à l’horizon 2050, principes directeurs et axes stratégiques, principes d’aménagement résilient, articulation avec les politiques nationales, proposition de gouvernance et d’arrangements institutionnels.
· Livrable 4 – Plan d’actions + PIP indicatif + Cadre de suivi-évaluation (mois 7 et 8) : portefeuille d’actions priorisées (fiches-actions : objectifs, localisation, acteurs, coûts indicatifs, calendrier, risques), plan d’investissement public (PIP) indicatif, mécanismes de financement (y compris innovants), cadre de résultats et indicateurs, modalités de reporting et d’apprentissage.
· Livrable 5 – Rapport final de mission (mois 9 et 10) : consolidation de l’ensemble des productions, résumé exécutif, recommandations opérationnelles, dispositif institutionnel, annexes (liste des acteurs consultés, comptes rendus d’ateliers, tableau de priorisation, bibliographie).
Chaque livrable sera soumis à l’ADM pour revue et validation. Sauf indication contraire, les livrables seront fournis en version électronique (Word et PDF) et accompagnés d’une présentation (format PowerPoint) lors des réunions ou ateliers de restitution. 
Les livrables feront l’objet d’au moins une version provisoire (draft) et d’une version finale intégrant les commentaires. Le délai maximal de retour des commentaires est de 10 jours ouvrables après soumission.
8.  PROFIL, QUALIFICATIONS ET COMPÉTENCES REQUISES 

Le consultant devra répondre aux critères suivants :
· diplôme universitaire (Bac+5 au moins) en urbanisme, aménagement du territoire, développement local, développement urbain, gouvernance urbaine ou disciplines similaires ;
· expérience professionnelle d’au moins 15 ans dans la mise  de projets et programmes de développement urbain financés avec le concours de partenaires techniques et financiers ; 
· expérience avérée, au moins de 15 ans en planification territoriale ou développement urbain ;
· quatre (04) expériences minimales avérées dans l’élaboration de documents stratégiques de planification et de développement urbain ; 
· bonne connaissance du contexte institutionnel de la décentralisation, des collectivités territoriales et du développement urbain au Sénégal ;
· maîtrise des outils et approches de diagnostic territorial, de prospective et de planification stratégique nécessaires à l’élaboration de politiques, stratégies et programmes de développement ;
· expérience et compétences en résilience urbaine, adaptation au changement climatique, gestion des risques et/ou réduction des catastrophes, idéalement en contexte africain ;
· expérience confirmée dans la planification et la programmation d’investissements territoriaux ou urbains, incluant l’élaboration de programmes d’investissements prioritaires (PIP), le chiffrage des actions, leur phasage et la définition des mécanismes de financement et de mise en œuvre.
· maîtrise des approches et outils de suivi-évaluation axés sur les résultats, notamment l’élaboration de cadres de résultats, d’indicateurs de performance et de dispositifs de reporting ;
· expérience avérée auprès des administrations centrales, des agences publiques et des institutions nationales sénégalaises est souhaitée.
· expérience en animation, facilitation et conduite de démarches et d’ateliers participatives impliquant les différentes parties prenantes ;
Le consultant pourra proposer, si nécessaire, la mobilisation d’un personnel d’appui pour l’accompagner dans l’exécution de certaines activités, notamment  un(e) assistant(e) pour la recherche et la collecte de données, un(e) logisticien(ne) terrain. Leurs rôles et temps d’intervention devront être précisés dans l’offre, dans la limite du volume de prestation prévu.
9. GOUVERNANCE, COORDINATION ET MODALITES DE VALIDATION
La mission sera conduite selon un dispositif de gouvernance et de coordination visant à assurer une exécution efficace des travaux et une validation concertée des livrables, selon les modalités suivantes :
· les travaux seront menées conduite sous la coordination de l’ADM, en collaboration avec le MUCTAT, afin d’assurer la cohérence des travaux avec les orientations nationales en matière de développement urbain et territorial ;
· des points focaux désignés par l’ADM et le MUCTAT, assureront la coordination opérationnelle de la mission et faciliteront l’accès aux informations ainsi que l’organisation des séances de concertation et de validation ;
· un comité technique assurera l’orientation et le suivi de la mission, la validation des principaux livrables et l’arbitrage des questions nécessitant une décision spécifique ; et
· les livrables seront soumis à un processus de revue et de validation par les parties prenantes concernées, avant leur approbation définitive.
10. DONNEES, DOCUMENTS ET APPUIS FOURNIS PAR L’ADM

Pour la bonne exécution de la mission, l’ADM apportera au Consultant les appuis suivants :
· mise à disposition de l’ensemble des documents et informations nécessaires à la réalisation de la mission, notamment les études, rapports, données et documents de référence issus de ses programmes et projets (PROGEP I et II, SERRP, PPCS, etc.), ainsi que toute autre documentation pertinente produite par les institutions concernées ;
· facilitation pour la mise en relation avec les collectivités territoriales, les services déconcentrés et les autres acteurs concernés en vue de la conduite des entretiens, consultations et ateliers ; 
· prise en charge complète de l’organisation matérielle et logistique des ateliers de diagnostic et de prospective nationaux et territoriaux ainsi que des réunions de concertation (mobilisation des participants, convocations, mise à disposition des salles et autres dispositions pratiques), selon les modalités convenues au démarrage de la mission 
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